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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Un étudiant en retard pour composer sera tout de même accepté dans la salle d’examen s’il arrive 

moins de 30 mn après le début de l’épreuve. 

Ce délai s’applique à l’ensemble des formations de la composante. 

 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

L’assiduité aux enseignements n’est pas contrôlée à l’exception des UE où l’assiduité participe à 

l’évaluation dans le cadre du contrôle continu CC. La liste des EC concernés sera communiquée aux 

étudiants dans les MCC.  

 

 

Nombre d’absences tolérées pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 

En cas d’absence justifiée à une épreuve de CC, la note sera neutralisée si l’EC est évaluée par plus de 

2 notes ou remplacée par une épreuve de substitution. 

Une épreuve de substitution pour les étudiants ayant une ou plusieurs absences justifiées pourra 

être organisée avant les Jurys de 1
ère

 session. La moyenne sera alors calculée avec les autres notes de 

CC obtenues par l’étudiant. 

En cas d’absence injustifiée à une épreuve de CC, la moyenne de l’étudiant sera calculée sur le 

nombre d’épreuves prévues dans l’EC. UNE absence injustifiée à une épreuve de CC sera tolérée, au-

delà l’étudiant sera déclaré défaillant. 
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